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DOSSIER D’ENQUETE PARCELLAIRE 
 

 

 

En vue de l’expropriation de la parcelle cadastrée ZM 047 
sise en bordure de la route départementale 6015 sur le 
territoire de la commune d’Allouville-Bellefosse 
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1. Introduction : présentation du projet 
 

1.1. Située dans le pays de Caux, en Seine-Maritime, la commune d’ALLOUVILLE-BELLEFOSSE est 
membre de la communauté de communes YVETOT NORMANDIE. 

Elle est délimitée : 

 Au Nord-Est, par la commune 
d’ECRETTEVILLE-LES-BAONS ; 

 Au Nord-Ouest, par la commune 
d’ALVIMARE ; 

 A l’Ouest, par les communes de 
TROUVILE-ALLIQUERVILLE et SAINT-
AUBIN-DE-CRETOT ; 

 Au Sud, par la commune de BOIS-
HIMONT. 

 

La commune d’ALLOUVILLE-BELLEFOSSE est composée d’un bourg principal et de plusieurs 
hameaux. 

Elle se démarque notamment par la présence, dans le cœur du bourg, d’un chêne millénaire 
abritant une chapelle. 

 

1.2. Elle compte, sur son territoire, la zone d’activité dénommée Caux Multipôles Le Poteau. 

Cette zone d’activité est bordée à l’ouest par la 
route départementale n°33 et au nord par la 
route départementale n° 6015. 

Cette zone d’activité accueille l’activité 
industrielle de la société LINEX PANNEAUX, 
fabricant de panneaux en bois et en particules 
agglomérées.  

Au nord de cette zone d’activité se trouve la 
parcelle cadastrale n° ZM 47.  

Cette parcelle est bordée à l’ouest et au sud par 
les terrains appartenant à la société LINEX. 
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Au nord de ladite parcelle se trouve la route départementale n°6015, une deux fois deux voies très 
empruntée. 

Monsieur le Maire s’est rendu au droit de cette parcelle à plusieurs reprises et a pu observer la 
présence d’un nombre important d’arbres de haute tige implantés en limite de propriété et dont 
les branches surplombent la route départementale. 

 

1.3. Par un courrier en date du 7 novembre 2019, Monsieur le Maire a été informé d’un accident de la 
route survenu le samedi 2 novembre 2019 vers 9 heures 30 sur la départementale 6015 à hauteur 
de la parcelle ZM 47. 

Cet accident fait suite au détachement de grosses branches d’un des arbres implantés sur la parcelle 
ZM 47, ces dernières ayant percutés de plein fouet le véhicule de Madame DUVAL. 

Si cette femme et sa très jeune fille, présente dans l’habitacle de la voiture, n’ont pas été blessées, 
Madame DUVAL a fait état de dégâts matériels très importants sur son véhicule. 

A ce jour, la parcelle ZM 47 est source d’importantes préoccupations, notamment d’un point de vue 
sécuritaire pour les usagers de la route. 

Par courrier en date du 18 juin 2021, Monsieur le Président du Département de Seine-Maritime s’est 
adressé, en qualité d’autorité administrative compétente pour entretenir et sécuriser les routes 
départementales, à Monsieur le Maire. 

Il lui a notamment fait part de l’existence d’une « zone dangereuse pour la circulation routière sur 
la RD 6015, due à la présence de végétation non entretenue sur une parcelle privée jouxtant la route 
départementale. » Cette parcelle qui « se situe à proximité de l’entrée du site de la société LINEX 
PANNEAUX et juste après une bretelle d’insertion » correspond à la parcelle ZM 47. 

Le constat de dangerosité est aggravé, selon les termes de Monsieur le Président du Département, 
par « une fréquentation importante de plus de 11 500 véhicules quotidiens » qui font « de cette 
parcelle un endroit particulièrement à risque pour les usagers de la route, en cas de chute de 
branches, voire d’un arbre ». 

En conséquence, le Président du Département sollicite qu’il soit trouvé une issue durable à cette 
situation. 

 

1.4. Par ailleurs, la société LINEX PANNEAU a fait connaître à Monsieur le Maire sa volonté d’agrandir le 
site industriel qu’elle exploite actuellement au sein de la zone d’activité. 

Cependant, cette société ne dispose plus d’emprise foncière lui permettant de mettre en œuvre son 
projet d’extension. 
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Pour rappel, la société LINEX PANNEAU exploite son activité de fabrication de panneaux de bois sur 
le site de la zone d’activité Caux Multipôles Le Poteau d’ALLOUVILLE-BELLEFOSSE depuis le mois de 
septembre 1986. 

La société LINEX PANNEAUX constitue un pourvoyeur d’emploi très important de la commune. 

En outre, cette société est un modèle de réussite pour notre territoire communal. L’activité de la 
société LINEX occupe un rôle structurant dans notre économie locale et permet de faire rayonner 
son savoir-faire unique bien au-delà des frontières de la commune puisque la société LINEX 
PANNEAUX a une très forte activité à l’international. 

L’extension d’activité de cette société sur le territoire d’une autre commune nous semble 
préjudiciable pour notre économie locale et notre territoire communal. 

Il apparait donc nécessaire que la Commune d’ALLOUVILLE-BELLEFOSSE encourage et soutienne le 
projet d’extension et permette ainsi le développement économique de la société LINEX PANNEAUX. 

L’acquisition de la parcelle ZM 47, qui permettra d’étendre la zone d’activité existante, présente 
donc une utilité publique. 

 

Au regard de ces éléments, le Conseil Municipal a approuvé la sollicitation, auprès du Préfet de 
Seine-Maritime, de l’ouverture d’une enquête de déclaration d’utilité publique ainsi que d’une 
enquête parcellaire pour l’acquisition de la parcelle cadastrale ZM 47. 
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2. Délibération 
 

Le projet d’expropriation et le présent dossier d’enquête parcellaire ont été approuvés par 
délibération en date du 14 décembre 2021, figurant en annexe n° 1 et reproduite ci-dessous. 
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3. Objet de l’enquête parcellaire 

L’enquête parcellaire permet de vérifier l’identité des propriétaires, titulaires de droits réels 
(détenteurs d’usufruit, bénéficiaires de servitude, preneurs à bail) et autres intéressés (non titrés 
aux services de la publicité foncière) directement concernés par le projet, en application des articles 
L. 131-1 et R. 131-3 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

L’enquête parcellaire a également pour but la détermination des parcelles de terrain nécessaires à 
la réalisation du projet ou la définition précise des terrains et immeubles à acquérir pour la 
réalisation du projet. 

Lors de cette enquête, les propriétaires ou toute personne intéressée peut ainsi prendre 
connaissance des limites d’emprise du projet et connaître les surfaces à maîtriser pour chacune des 
parcelles les concernant. 

Les intéressés sont invités à consigner pendant toute la durée de l’enquête leurs observations sur 
les registres déposés en Mairie, prévus à cet effet ou à les adresser par écrit soit au maire qui les 
joindra au registre, soit à l'attention du commissaire enquêteur ou du président de la commission 
d’enquête au siège de l'enquête. 

 

 

4. Composition du dossier d’enquête 

Conformément aux dispositions de l’article R. 131-3 du code de l’expropriation, le dossier d’enquête 
parcellaire comprend :  

1° un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 

2° la liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le 
service du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le 
cas échéant, régional des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens. 
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4.1. Plan parcellaire 
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4.2. Etat parcellaire : liste des propriétaires et indentification du terrain 
 
ALLOUVILLE-BELLEFOSSE (76190) 

REFERENCES CADASTRALES 
Emprise à acquérir Emprise restante 

Sect. N° Nature Lieu-dit Contenance 
ZM 47 Terre La Galantière 7 227 m² 7 227 m² SANS OBJET 

 

Propriétaire(s) et autre(s) titulaire(s) de droits réels 
 

1°) Madame Marie Thérèse LE BARS, épouse LISTA 
 

Née le 4 novembre 1916 à DOUARNENEZ 
Adresse : 23 rue Raspail, 13004 Marseille 
Quote-part : indivision pour ¼ 
 
 
2°) Madame Sylvie Liliane Andréa LE BARS, épouse COURRIEU 
 

Née le 12 janvier 1957 à PARIS (75012) 
Adresse (deux adresses connues) : 

6 rue des Jasses, 11000 CARCASSONNE 
6 chemin Maquens, 11000 CARCASSONNE 

Quote-part : indivision pour 1/8 
 
 
3°) Monsieur Christian Robert Philippe LE BARS 
 

Né le 23 octobre 1958 à PARIS 
Marié à Mme MUSIALOWSKI 
Adresse (deux adresses connues) : 

Résidence Carré Royal, Appartement 69, étage 3, 3 rue Rodin, 66000 PERPIGNAN 
5 rue Pierre Bayle, 66000 PERPIGNAN 

Quote-part : indivision pour 1/8 
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4°) Monsieur Jean Henri CARNEC 
 

Né le 21 mai 1930 à DOUARNENEZ 
Adresse : 28 rue du Couedic, 29100 DOUARNENEZ 
Quote-part : indivision pour ¼ 
 
 
5°) Madame Mauricette Margueritte CHARLOT, épouse CAPELLO 
 

Née le 2 avril 1930 à LA ROCHELLE 
Adresse : 9 rue Denis Diderot, 37270 MONTLOUIS SUR LOIRE 
Quote-part : indivision pour ¼ 
 
 

 

Origine de propriété (informations du SPF) :  

1) Attestation de propriété après le décès de Madame Marcelle LE BARS, épouse CIAFFONI (veuve) survenu le 3 mars 1986. Laissant pour héritiers : LE 
BARS née le 5 décembre 1907, LE BARS née le 4 novembre 1916, CARNEC né le 21 mai 1930 et CHARLOT née le 2 avril 1930. Attestation du 30 avril 
1990 – Me CHAPUIS, Notaire à Saint-Nazaire. SPF : 2 juillet 1990, volume 1990P n°1886. 

2) Attestation du 22 mars 1996 établie par Me NOURY, Notaire à DOUARNENEZ. SPF : 29 mars 1996, volume 1996P, n°1035. 
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5. Annexes 
 

- Annexe 5.1 : délibération du Conseil Municipal d’ALLOUVILLE-BELLEFOSSE du 14 décembre 2021 
 

- Annexe 5.2 : Renseignements fonciers 

 

  



 

13 
Version 2 – 24 novembre 2022 

Annexe 5.1 : Délibération du Conseil municipal d’ALLOUVILLE-BELLEFOSSE 
du 14 décembre 2021 
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Annexe 5.2 : Renseignements fonciers 



2 Demande de renseignements n° 7604P05 2021H27108

0 7604P07 0000009164 000 R



3 Demande de renseignements n° 7604P05 2021H27108

0 7604P07 0000009165 000 R



4 Demande de renseignements n° 7604P05 2021H27108

0 7604P07 0000009168 000 R



5 Demande de renseignements n° 7604P05 2021H27108

0 7604P07 0000009169 000 R



6 Demande de renseignements n° 7604P05 2021H27108

0 7604P07 0000034133 000 R



7 Demande de renseignements n° 7604P05 2021H27108

0 7604P07 0000038181 000 R



8 Demande de renseignements n° 7604P05 2021H27108

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1971 AU 08/08/2021

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : PROCES-VERBAL DU CADASTRE N°4501
Rédacteur : ADM CDIF YVETOT / YVETOT

16/07/2002 7604P07 2002P2134 Date de l'acte : 11/07/2002Référence d'enliassement : N° d'ordre : 1

Disposition n° 1 de la formalité 7604P07 2002P2134 : REUNION DE PARCELLES

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot

Immeuble Mère

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot

Immeuble Fille

ALLOUVILLE-BELLEFOSSE ZM 26 à 27 ALLOUVILLE-BELLEFOSSE ZM 47

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 8 pages y compris le certificat. 
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